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Objectifs de l'étude : 

Identifier, classer et évaluer les mécanismes étatiques en Belgique

pour les violations des droits de l'homme liées à l'entreprise qui

permettent un accès "effectif" à un recours "effectif".

Le but:

Expliquer clairement comment les mécanismes ordinaires peuvent
être utilisés par les victimes, y compris les litiges transnationaux.
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Questions méthodologiques

 Cadre juridique :

 Les principes directeurs de l’ONU

 UN HRC Accountability and Remedy Project (ARP I et III)  

 CoE CM/Rec(2016)3 sur les droits de l'homme et les entreprises

 Étude de la Commission Européenne (2015) sur la mise en œuvre de l'UNGP

 EU FRA (2017) Avis sur « Improving access to remedy in business and human
rights at the EU level«

 Perspectives

 Les victimes 

 Contentieux transnational
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Concepts et portée

 Qui sont les responsables ? 

 Les entreprises 

 L'État 

 Au niveau national et international 

 En tant que régulateur ou contrôleur 

 En tant qu'acteur économique (SOE, marchés publics, incitations, 

crédits ou assurances).

 Qui sont les titulaires de droits ? 

 Victime(s) ou personne(s) affectée(s). 

 Groupes collectifs ou victimes indirectes
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Critères pour la cartographie des mécanismes

 Un mécanisme a été inclus dans la cartographie si : 

 il peut protéger les droits de l'homme ex ante

 les victimes et/ou les parties prenantes peuvent les utiliser 

« sans obstacles » légaux.

 le résultat peut être considéré ex ante comme un recours pour 

les victimes. 
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Critères pour l’évaluation des mécanismes

Des Critères proposes par les Principes directeurs de l’ONU

Principes 27 et 31 :MNJ

Principe 26 MJ

Critères à appliquer: 

 Accès effectif  à la justice

 Accès à un recours effectif: réparation et  satisfaction équitable

 Ces recours peuvent être utilisés dans le cadre des atteintes 

aux droit de l’homme par des entreprises. 
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Conclusions: Accès “effectif” à un recours “effectif”

Analyse juridique ex ante (droit en vigueur et jurisprudence disponible) 

 Pertinent pour l'évaluation :

 Comment le cadre réglementaire a été désigné

 L'application ponctuelle.

 S'ils peuvent fournir un remède efficace en théorie 

 Analyse de la jurisprudence 

 Le résultat dépend de la juridiction, du tribunal, des parties.

 Divers types de recours peuvent remédier à divers types de violations de 
divers types de droits (Altwicker-Hamori et al. 2015).

 Quel remède peut aboutir à une satisfaction équitable ?: 

 Analyse au cas par cas.
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La brochure
https://www.duurzameontwikkeling.be/nl/themas/business-human-rights/instrumenten
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